
 

 

 
 
GUIDE DE PRÉVENTION À L’INTENTION  
DES EXPLOITANTS DE RÉSIDENCES DE TOURISME 
ET D’ÉTABLISSEMENTS DE RÉSIDENCE PRINCIPALE 

En vue de la réouverture des résidences de tourisme et des établissements de résidence principale dans 
le contexte de la pandémie de la COVID-19, voici les précautions que les exploitants doivent prendre pour 
réduire les risques de contamination lors des séjours des visiteurs.  

Ces recommandations sont basées sur l’information disponible au moment de les rédiger. En fonction de 
l’évolution de la situation, elles pourraient être modifiées. Les autorités informeront la population si de 
nouvelles exigences devaient être respectées. 

CONSIGNES GÉNÉRALES :  
• Offrir en location le logement, la maison ou le chalet en entier; 
• Respecter un délai minimum de 24 heures après le nettoyage d’une unité avant la prochaine 

location, à l’exception des unités pouvant accueillir quatre personnes ou moins et dont le plancher 
est une surface dure (pas de tapis ou autre revêtement du genre);  

• Installer, à l’entrée de l’établissement, un distributeur de solution hydroalcoolique pour la 
désinfection des mains et inciter les personnes à l’utiliser (à l’aide d’une affiche, par exemple); 

• Fournir le matériel et l’équipement nécessaires ainsi que les produits de désinfection utilisés 
habituellement pour que les visiteurs puissent procéder à l’entretien ménager de l’établissement 
durant leur séjour; 

• Mettre à la disposition des visiteurs le Guide autosoins ou fournir le lien Web pour qu’ils puissent le 
consulter;  

• Afficher à la vue des visiteurs les instructions pour le lavage des mains, la désinfection des mains, 
l’hygiène respiratoire, la distanciation physique et le port du couvre-visage si la distanciation 
physique ne peut pas être respectée;  

• Imprimer et laisser sur place les consignes pour les personnes qui présentent des symptômes 
compatibles avec la COVID-19;  

• Afficher à la vue des visiteurs le numéro de téléphone pour obtenir de l’information sur la maladie à 
coronavirus, soit le 1 877 644-4545, et rappeler le numéro à composer en cas d’urgence (le 911); 

• Privilégier une serrure à code ou une boîte à clés pour limiter les contacts avec les visiteurs. 
 
AU MOMENT DE LA RÉSERVATION :  

• Vérifier que les visiteurs n’ont pas voyagé ou qu’ils n’auront pas voyagé à l’extérieur du pays dans 
les 14 derniers jours. Le cas échéant, ils ont l’obligation de s’isoler pendant 14 jours en vertu de la 
Loi sur la mise en quarantaine. Au besoin, les référer aux consignes pour les personnes de retour 
d’un pays étranger;   

• S’assurer que les visiteurs ont le droit de se rendre dans la région où est situé l’établissement; 
• Si l’établissement est utilisé comme lieu de quarantaine, s’assurer que les visiteurs auront accès 

aux produits de première nécessité (nourriture, médicaments, etc.) pour la durée de la quarantaine. 
 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/19-210-30FA_Guide-autosoins_francais.pdf?1584985897
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000437/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000440/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000450/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002541/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002526/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002526/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002487/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002487/?&date=DESC&sujet=covid-19&critere=sujet


 

 

 
 
 
PENDANT LE SÉJOUR : 

• Éviter l’entretien ménager durant le séjour des visiteurs; 
• Si un entretien ménager est requis, privilégier les moments où les visiteurs ne se trouvent pas dans 

l’établissement. 
 
APRÈS LE SÉJOUR :  

• Suivre les Recommandations intérimaires concernant les travailleurs du secteur de l’hôtellerie de 
l’Institut national de santé publique du Québec pour les mesures liées à l’entretien des chambres; 

• Désinfecter la clé et la serrure lors du départ des visiteurs. 
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https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2930-travailleurs-hotellerie-covid19.pdf

